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ARTICLE 9
A la premiére phrase de 1’alinéa 8, substituer aux mots :
«n’est plus »
les mots :

« est néanmoins ».
EXPOSE SOMMAIRE

Méme dans le cas d’un suicide assisté, le professionnel de santé doit étre aux cotés de la personne
qui s’administre la substance 1étale.
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